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HAPPY CAP MALO 
RÈGLEMENT DU TIRAGE AU SORT EN LIGNE 

DU 18 avril au 27 mai 2017 
 
 
Article 1 : L’ASL CAP MALO organise un tirage au sort en ligne, sans obligation d’achat, 
dans le cadre des Happy Cap Malo 2017, du 18 avril au 27 mai 2017 et ce avec les 
commerçants de Cap Malo qui participent à l’opération (liste jointe en annexe 1).  
 
Article 2 : Modalités du tirage au sort en ligne Happy Cap Malo 2017  
Pour participer, remplissez le questionnaire en ligne Happy Cap Malo 2017, avant le 27 mai 
2017.  

 
Lot à gagner : un bon d’achat de 300 €  
Valables uniquement dans les enseignes présentes dans le chéquier.  
Non-cumulables avec d’autres offres en cours. Aucun rendu de monnaie ne sera possible sur 
un achat payé intégralement avec un bon d’achat. 
Les bons d’achat ne peuvent être en aucun cas remboursés, échangés ou vendus. 
Valeur totale 300 euros. 
 
Article 3 : Obligations légales 
Ces tirages au sort sont ouverts à toutes personnes âgées de 18 ans et plus à la date de 
l’opération. Chaque commerçant se réserve le droit de refuser la remise d’un bon de 
participation au tirage au sort à toute personne mineure qui en ferait la demande. En cas de 
doute sur l’âge légal du demandeur, l’ASL pourra éventuellement exiger une pièce 
justificative (carte d’identité, permis de conduire ...). 
 
Article 4 : Attribution du lot 
Le lot sera attribué par tirage au sort (voir article 2)  
Le tirage au sort en ligne Happy Cap Malo 2017 sera effectué parmi l’ensemble des 
participations Happy Cap Malo 2017 (un bon de participation par famille, même nom, même 
adresse). 
 
Les gagnants seront avertis dans les 5 jours suivant le tirage au sort en ligne, par téléphone et 
seront conviés à la remise officielle des lots. 
 
Article 5 : Une participation par famille, même nom, même adresse. Si le participant a coché 
la (les) case(s) correspondante(s) sur son bulletin de participation, les données collectées 
pourront également être utilisées à des fins promotionnelles ou publicitaires (notamment pour  
l’envoi d’une newsletter) par la Société Organisatrice. 
Ces données sont destinées au seul usage de Cap Malo qui ne les transmet pas à des tiers.  
Conformément aux dispositions de la loi «Informatique et libertés » n° 78-17 du 6 janvier 
1978, les participants disposent d’un droit d’accès à toute information les concernant sur ce 
fichier à usage de Cap Malo et d’un droit de rectification et de suppression de ces 
informations. Les participants  disposent également d’un droit d’opposition à l’utilisation de 
leurs données. Ces droits peuvent être exercés par demande écrite adressée à l’ASL CAP 
MALO à l’adresse suivante :  
Espace Performance, Bat N, 35769 Saint-Grégoire cedex 
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LES PERSONNES QUI EXERCERONT LEUR DROIT DE SUPPRESSION OU 
D’OPPOSITION DELEURS DONNÉES AVANT LA FIN DU JEU SERONT 
RÉPUTÉES AVOIR RENONCE À LEUR PARTICIPATION. 
	  
Article 6 : Les gagnants ne pourront en aucun cas réclamer la contre-valeur du lot en argent 
ou demander d’échanger celui-ci contre un cadeau de même valeur et devront accepter le lot 
tel que décrit. Le gagnant se réserve le droit de refuser son lot ; dans ce cas, celui-ci s’engage 
à ne pas revenir sur sa décision en la formalisant par courrier adressé à ASL Cap Malo – 
Espace Performance – N – 35769 SAINT-GRÉGOIRE. 
 
ARTICLE 7 : Remboursement des frais liés au Jeu 
 
Etant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs 
d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est 
expressément convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire 
(tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu 
à aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès 
est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait 
pour le participant de se connecter au site et de participer au Concours ne lui occasionne 
aucun frais ou débours supplémentaire. 
 
Article 8 : Toute contestation sur le déroulement du tirage au sort sera tranchée en dernier 
ressort par un jury composé de 3 représentants des commerçants de Cap Malo. Les 
organisateurs se réservent le droit, en cas de force majeure, d’écourter, de prolonger, de 
modifier ou d’annuler le tirage au sort. 
 
Article 9 : Le simple fait de participer au tirage au sort implique l’acception pure et simple du 
présent règlement dans son ensemble.  
 
Fait à Saint-Grégoire, le 18 avril 2017 
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Annexe 1 
Liste des enseignes participantes à l’opération Happy Cap Malo 2017. 
Les enseignes non mentionnées ci-dessous ne participent pas à l’opération. 
 

 
 

ENSEIGNES CAP MALO PARTICIPANT A 
L’OPÉRATION HAPPY CAP MALO  

du 1er mai au 20 juin 2015 
 

AMUSANCE CAFE 
BUFFALO GRILL 

BOWLING / TABLAPIZZA 
CACHE CACHE 

CASA 
CASTORAMA 

CELIO 
CGR CINEMAS 

CHAUSSER 
CHOCOLATERIE MONBANA 

DESJOYAUX PISCINES 
DEVRED 

ESCALE OCEANIA RENNES CAP MALO 
ESPRIT 

FETE CI FETE CA 
GRAIN DE MALICE 

GOLF DE CAP MALO 
HEMISPHERE SUD 

JARDILAND 
WOK MALO 
KARTING 

KER SOAZIG  
LE BISTROT DE NOS TERROIRS 

LECLERC DRIVE 
MAISON DE LA LITERIE 

MAXI TOYS 
MCDONALD’S 

MC CAFE 
MIM 

CANADIAN STEAK HOUSE 
OPTICAL CENTER 

QUIKSILVER 
URBAN SOCCER 

GO SPORT – BIKE+ 
TERRASSES ET DÉPENDANCES 

S.OLIVER 
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TOP OFFICE 
WOUPI 

 
 

 


